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Présentation du 
nouveau Plan 
Bio Régional 
2023-2027

Un Plan en 4 axes

Axe 2
Accompagner et 
structurer les filières 
bio régionales

Axe 3
Intensifier

la consommation de 
produits bio régionaux

Axe 4
Animer une stratégie de 
développement de la bio 
coordonnée, cohérente 
et visible
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Axe 1

Sécuriser et 
poursuivre le 
développement 
des productions et 
des surfaces bio

1.Suivre et accompagner les agriculteurs bio vers une résilience 
consolidée

Actions correspondantes : Accompagnement thématique collectif des 
agriculteurs par territoire : actions initiées dans les AIDAB territoire , Comité de résilience 
des fermes bio*, Rendez-vous inter-points d'accueil

2.Sensibiliser et prospecter de nouveaux agriculteurs (obj 2027 : 
6% de la SAU régionale en bio)

Actions correspondantes :Tours de plaine, portes ouvertes/visites de ferme,

Echosbio, articles presse, rendez-
conventionnels/bios, café de la bio, site internet

1.3.Assurer un accompagnement harmonisé et coordonné des

bio

Actions correspondantes :diagnostics, études technico-économiques, PP, suivis

Actions correspondantes : Comité technique (COTAB), Journée technique GC,

(CR), guide des préconisations GC et élevages, formations techniques
* Nouvelle action
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Axe 2

Accompagner et 
structurer les 
filières bio 
régionales

vers un partage de la valeur ajoutée

Actions correspondantes : Comités de concertation des filières bio (COFAB)*

2.2. Impulser de nouvelles filières et structurer des filières collectives 
régionales et territoriales

Actions correspondantes : Dépôt d'AIDAB filière

2.3. Sensibiliser et outiller les entreprises agroalimentaires aux 
particularités de la bio

Actions correspondantes : PAB Aval ,

2.4. Renforcer la place de la bio dans la formation et répondre aux

Actions correspondantes : Comité formation, Emploi*

* Nouvelle action
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Axe 3  

Intensifier

et la consommation de 
produits bio régionaux

3.1. Développer la part de produits bio locaux dans la restauration 
collective (obj 2027 : 20% de produits locaux)

Actions correspondantes : APPROLOCAL

bio

Actions correspondantes : Site internet « Goutezlaqualite », Label Territoire Bio 
Engagé

accès auprès des acheteurs

Actions correspondantes :site internet « ouacheterlocal », Outils du comité de 
Promotion (Parlons saisons..), dispositifs P.A.N.I.E.R.S
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Axe 4

Animer une stratégie 
de développement de 
la bio coordonnée, 
cohérente et visible

1. Assurer une gouvernance cohérente et efficiente du Plan bio 

Actions correspondantes : Cotechs, copils, groupes thématiques*, conférence

2.Collecter, compiler et analyser les données de la bio 

Actions correspondantes :

Actions correspondantes : Comité spécifique en charge de la stratégie de 
communication*

4.4. Sensibiliser et accompagner les territoires

Actions correspondantes : Réseau des territoires bio

4.5. Avoir des aides lisibles, incitatives et mettre en place les moyens 
adaptés aux objectifs du Plan bio

Actions correspondantes : A construire *

* Nouvelle action


